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STATUTS 
COMMUNAUTE DE COMMUNES OUEST LIMOUSIN 

 

TITRE 1 – DISPOSITIONS GENERALES 
 
ARTICLE 1 - COMPOSITION 
 
Sont membres de la Communauté de Communes les communes suivantes : 
Champagnac-la-Rivière, Champsac, La Chapelle-Montbrandeix, Cognac-la-Forêt, Cussac, Gorre,  
Maisonnais-sur-Tardoire, Marval, Oradour-sur-Vayres, Pensol, Saint-Auvent, Saint-Bazile, Saint-Cyr,  
Saint-Laurent-sur-Gorre, Sainte-Marie-de-Vaux, Saint-Mathieu. 
 
ARTICLE 2 – DENOMINATION 
 
L’Etablissement Public de Coopération Intercommunale est dénommé « Communauté de Communes Ouest 
Limousin ». 
 
ARTICLE 3 - REGIME FISCAL 
 
Le régime fiscal de la Communauté de Communes est la fiscalité professionnelle unique. 
 
ARTICLE 4 – SIEGE 
 
Le siège de la Communauté de Communes est fixé à La Monnerie, 5 rue de l’Etang à 87150 CUSSAC. 
 
ARTICLE 5 – DUREE 
 
La Communauté de Communes est créée pour une durée illimitée. 
 

TITRE 2 – FONCTIONNEMENT 
 
Le fonctionnement de la Communauté de Communes est prévu par la loi. 
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TITRE 3 – LES COMPETENCES 
 
 
ARTICLE 1 - LES COMPETENCES 
 
La Communauté de Communes exerce de plein droit en lieux et place des communes membres, les 
compétences énoncées ci-dessous. 
 

 
A / LES COMPETENCES OBLIGATOIRES ISSUES DES DISPOSITIONS DE L’ARTICLE 
L.5214-16 DU CODE GENERAL DES COLLECTIVITES TERRITORIALES. 

 
 
1 - Aménagement de l'espace 
 
◆ Schéma de Cohérence Territoriale et schéma de secteur 
◆ Plan Local d’Urbanisme, document d’urbanisme en tenant lieu et carte communale 

 
 

2 - Actions de développement économique dans le cadre du Schéma Régional de Développement 
Economique, d'Innovation et d'Internationalisation (SRDEII) 
 
◆ Création, aménagement, entretien et gestion de zones d’activités industrielle, commerciale, tertiaire, 

artisanale 
◆ Politique locale du commerce et soutien aux activités commerciales d’intérêt communautaire 
◆ Promotion du tourisme dont la création d’offices de tourisme sans préjudice de l’animation touristique 

qui est une compétence partagée, au sens de l’article L1111-4, avec les communes membres de la 
Communauté de Communes 

◆ Actions sur l’immobilier d’entreprises 
 
 
3 - Gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations dans les conditions prévues à 
l’article L211-7 du Code de l’Environnement 
 
 
4 - Création, aménagement et entretien des aires d’accueil des gens du voyage et des terrains 
familiaux locatifs définis aux 1° à 3° du II de l’article 1er de la Loi n°2000-614 du 05 juillet 2000 
relative à l’accueil et à l’habitat des gens du voyage 
 
 
5 - Collecte et traitement des déchets des ménages et déchets assimilés 
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 B/LES COMPETENCES SUPPLEMENTAIRES. 
 

B1/ LES COMPETENCES SUPPLEMENTAIRES RELEVANT DES DISPOSITIONS DE 
L’ARTICLE L.5214-16 DU CODE GENERAL DES COLLECTIVITES TERRITORIALES (pour la 
conduite d’intérêt communautaire). 
 
 
1 - Création, aménagement et entretien de la voirie 
 
 
2 - Action sociale d’intérêt communautaire 
 

 
3 - Participation à une convention France Service et définition des obligations de service public y 
afférentes en application de l’article 27-2 de la loi n°200-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des 
citoyens dans leurs relations aux administrations. 
 
 
 
B2/ LES COMPETENCES SUPPLEMENTAIRES RELEVANT DES DISPOSITIONS DE 
L’ARTICLE L.5211-17 DU CODE GENERAL DES COLLECTIVITES TERRITORIALES. 
 
1 - Environnement 
 
◆ Entretien et mise en valeur du massif forestier et de la zone humide de La Monnerie à Cussac et 

Oradour-sur-Vayres 
◆ Mise en place et exploitation de dispositifs de surveillance de la ressource en eau et des milieux 

aquatiques  
◆ Animation et concertation dans le domaine de la gestion et de la protection de la ressource en eau et 

des milieux aquatiques 
 
2 - Service Public d’Assainissement Non Collectif 
 
Dans le cadre des dispositions issues de la Loi sur l’Eau du 03 janvier 1992, de la Loi sur l’Eau et les milieux 
aquatiques du 30 décembre 2006, des articles L2224-7 et suivants du Code Général des Collectivités 
Territoriales, le Service Public d’Assainissement Non Collectif effectue les missions suivantes : 
 
◆ Contrôle de conception et d’implantation des installations et dispositifs d’assainissement non collectif 
◆ Contrôle d’exécution des travaux :  
◆ Diagnostic des installations d’assainissement non collectif existantes 
◆ Visites périodiques de bon fonctionnement et d’entretien des installations d’assainissement non 

collectif existantes : contrôles périodiques de bon fonctionnement, diagnostics en l’absence de 
diagnostic initial, vente d’un immeuble 

 
 

3 - Actions en faveur de l'enfance-jeunesse 
 
◆ Création, aménagement, gestion, animation et entretien des structures d’accueil « enfance – jeunesse – 

adolescents »  
◆ Multi-accueils,  
◆ Lieux d’Accueil Enfants-Parents,  
◆ Micro-crèches,  
◆ Accueils de Loisirs Sans Hébergement,  
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◆ Relais Assistants Maternels,  
◆ Structures d’accueil pour adolescents, 
◆ Garderies Périscolaires situées sur les communes de Cognac-La-Forêt, Gorre, Saint-Auvent, Saint-Cyr,  

Saint-Laurent-sur-Gorre. 
◆ En matière d’accueil du jeune enfant, et dans le respect des dispositions de l’article L214-1-3 du Code 

de l’Action Sociale et des Familles, et sans préjudice des compétences des communes : recensement 
des besoins des enfants âgés de moins de 3 ans et de leurs familles en matière de services aux familles 
ainsi que des modes d’accueil disponibles sur le territoire communautaire. 

 
 
4 - Création, mise en place, gestion et suivi des nouvelles techniques d’information et 
communication 

 
◆ Participation aux actions de mise en place pour le développement de la desserte en « haut » et « très 

haut débit » 
◆ Etablissement, exploitation, acquisition, mise à disposition d’infrastructures et réseaux de 

télécommunications à haut et très haut débit 
 
 
5 - Maisons de santé pluridisciplinaires 

 
◆ En partenariat avec les professionnels de santé du territoire : créer, aménager, gérer et entretenir les 

maisons de santé pluridisciplinaires d’Oradour-sur-Vayres et de Saint-Mathieu 
 

 
6 - Versement des contributions au Service Départemental d’Incendie et de Secours 
 
◆ Versement en lieu et place des communes des contributions annuelles au Service Départemental 

d’Incendie et de Secours. 
 
 
7 - Politique du logement social d’intérêt communautaire et action, par des opérations d’intérêt 
communautaire, en faveur du logement des personnes défavorisées 
 
◆ Gestion, y compris gestion locative, et entretien des deux logements situés sur la commune de Sainte-

Marie-de-Vaux 
◆ Opérations Programmés d’Amélioration de l’Habitat (OPAH) 

 
 
8 - En matière de développement et d’aménagement sportif de l’espace communautaire : 
construction, aménagement, entretien et gestion d’équipements sportifs 
 
◆ Entretien et gestion du City Stade de Cognac-la-Forêt 
◆ Aménagement, entretien et valorisation de tout nouveau site et/ou équipement contribuant au 

développement des sports de nature 
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TITRE IV AUTRES DISPOSITIONS. 
 

 
ARTICLE 1- ADHESIONS AUX ORGANISMES EXTERIEURS 
 
Le Conseil Communautaire peut décider d’adhérer a des organismes extérieurs sans qu’il soit nécessaire de 
solliciter l’accord des communes membres habituellement requis. 
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